Votre déclaration, suivez le guide
Cette déclaration doit être faite par l’animateur.trice ou la.le président.e du club au service départemental chargé des sports (SDJES) du lieu de l’accident dans les 48h.
Un « incident grave » doit être compris comme une situation présentant ou ayant présenté des risques graves par leurs conséquences éventuelles sur la santé et la sécurité physique ou morale des pratiquants. Cette notion renvoie notamment à des situations de presqu’accident et de mise en danger d’autrui, mais également aux situations de violences sexistes et sexuelles.
Un « accident grave » doit être compris comme un accident ayant présenté des conséquences graves pour la santé du pratiquant : décès, blessures graves nécessitant une hospitalisation de plus de 24h, ou encore séquelles importantes et durables.
D’une façon plus générale, il est conseillé de procéder à une déclaration auprès du SDJES pour tout accident ayant occasionné l’intervention des forces de l’ordre ou de sécurité.
